
 

 

 

 

 

à Madame la Rectrice de l’Académie d’Orléans-Tours 

 

Orléans, le 4 mars 2019 

 

 

 

 

 

 

Madame la Rectrice, 

 

Le 23 novembre 2018, notre syndicat a écrit à Madame la Cheffe de la 
DAFPIC sans recevoir de réponse (Cf. en pièce jointe). 

Les questions que nous posions au sujet des déplacements des formateurs 
et de l’absence de DUERP nous semblent suffisamment graves pour exiger des 
réponses précises et la mise en œuvre rapide de solutions aux problèmes 
soulevés, ces problèmes étant récurrents depuis des années. 

Le SGEN-CFDT estime qu’il est de la responsabilité du Rectorat, dans le cadre 
des regroupements de GRETA, d’analyser les disparités dans la gestion des 
ressources humaines et d’harmoniser les pratiques au sein de l’académie, par 
la mise en place d’une commission ad hoc. 

Le SGEN-CFDT revendique également l’embauche ou la professionnalisation 
des personnes chargées des Ressources Humaines dans chaque GRETA. Cela est 
rendu possible par la taille et le chiffre d’affaires des nouvelles structures nées 
des regroupements. 

Sur toutes ces problématiques, le SGEN-CFDT Orléans-Tours sollicite une 
audience afin que les personnels des GRETA reçoivent rapidement les réponses 
qu’ils attendent.  

Veuillez agréer, Madame la Rectrice, l'expression de notre attachement au 
bon fonctionnement des GRETA et du GIP-FTLV dans l'Académie. 

 

 
Michel de PEYRET 

Secrétaire académique 

  10 rue Théophile Naudy  
  45000 ORLÉANS  
   02 38 22 38 59 
Courriel : orleans-tours@sgen.cfdt.fr 
Site : https://orleans-tours.sgen-cfdt.fr/ 

Objet : demande d’audience 
pour les personnels des GRETA 
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